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Politique de respect de la vie privée de la police locale de Rhode
· Protection des données à caractère personnel
· À qui pouvez-vous adresser vos questions ?
· À quelles fins vos données sont-elles traitées ?
· Quelles personnes ou catégories de personnes peuvent « recevoir » vos données (les consulter, les adapter, les gérer) ?
· Comment vos données à caractère personnel sont-elles collectées ?
· Pendant combien de temps vos données sont-elles conservées ?
· Quels sont vos droits ?
· Droit de retrait de l’autorisation
· Droit d’introduire une plainte auprès de l’autorité de contrôle
· Sur quelle base pouvons-nous traiter vos données ?

Protection des données à caractère personnel
· La police locale de Rhode accorde une grande importance à la protection de la vie privée et traite les données à caractère personnel qui lui sont fournies avec le plus grand soin.
· Ci-dessous, vous trouverez de plus amples explications à propos de la manière dont nous gérons les données personnelles des citoyens.
· Nous le faisons en suivant l’obligation de transparence dans le cadre de la législation relative au respect de la vie privée et en particulier :
· le Règlement Général pour la Protection des Données / General Data Protection Regulation (RGPD / GDPR) : 
« Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE. »
· la Directive 2016/680 : 
« Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil. »
· La politique de respect de la vie privée ressort de la politique générale relative à la sécurité des informations de notre zone de police. 
· Elle est conforme aux clauses de la loi relative à la fonction de police ou des lois/décrets/ordonnances/règlements qui autorisent la police à collecter et à traiter des informations.

À qui pouvez-vous adresser vos questions ?
· La police locale de Rhode, Zoniënwoudlaan 79 à 1640 Rhode-Saint-Genèse, est le responsable du traitement.
· Le fonctionnaire individuel qui traite vos données à caractère personnel n’est pas considéré comme le responsable, au sens du RGPD. 
· Si vous avez des questions à propos de la politique de respect de la vie privée menée et des mesures prises, vous pouvez les envoyer à l’adresse : PZ.Rode.Privacy@police.belgium.eu.




À quelles fins vos données à caractère personnel et vos coordonnées sont-elles collectées et traitées ?
· Notre organisation collecte et traite vos données à caractère personnel et vos coordonnées pour pouvoir effectuer la prestation de services.  Cette prestation de services peut avoir une nature aussi bien judiciaire qu’administrative.
· La zone de police locale de Rhode ne traite pas vos données à des fins commerciales, et vos données ne sont pas non plus utilisées pour créer des profils d’intérêt (profilage), sans que vous n’ayez donné votre autorisation pour ce faire.

[bookmark: _Hlk514424765]Quelles personnes ou catégories de personnes peuvent « recevoir » vos données (les consulter, les adapter, les gérer) ?
· Les membres du personnel de notre organisation ont accès à vos données, pour autant qu’ils en aient besoin dans l’exécution de leurs missions.
· Tout le monde au sein de l’organisation n’a pas accès aux mêmes informations.
· Pour exécuter certaines missions, nous faisons appel à des « sous-traitants ».  Ce sont des parties externes qui traitent des données à caractère personnel uniquement pour le compte de la police locale de Rhode.
· La police locale de Rhode conclut avec ces sous-traitants un « contrat de sous-traitance », conformément aux clauses du RGPD.

Comment vos données à caractère personnel sont-elles collectées ?
· Nous pouvons vous demander directement les données, ou nous pouvons obtenir vos données par l’intermédiaire d’autres autorités/sous-traitants avec lesquels nous avons conclu un accord. 
· Cela se fait entre autres dans le cadre de la loi sur la fonction de police du 5 août 1992.

Pendant combien de temps vos données sont-elles conservées ?
· Vos données sont conservées aussi longtemps que cela s’avère nécessaire pour effectuer la prestation de services. 
· Certaines données seront conservées plus longtemps si la législation sur les archives nous l’impose. 

Quels sont vos droits ?
· Vous avez le droit de consulter les données que nous traitons à votre sujet.
· Pour ce faire, vous pouvez contacter le fonctionnaire pour la protection des données par courrier électronique (PZ.Rode.Privacy@police.belgium.eu).
· Nous conservons un registre des activités de traitement à cette fin.
· Si les données ressortent du Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD), vous avez le droit :
· de corriger (faire corriger) des données vous concernant (rectification)
· de supprimer (faire supprimer) vos données
· de limiter le traitement de vos données
· de vous opposer au traitement de vos données
· [bookmark: _Hlk514241267]de récupérer vos données dans un fichier lisible pour ainsi transférer ces données à une autre instance (droit de transfert des données)
· Si les données ressortent de la Directive 2016/680, vos droits seront garantis conformément à ces directives.

Droit de retrait de l’autorisation
· Vous avez toujours le droit de retirer votre autorisation pour le traitement de vos données, si la légitimité du traitement est basée sur votre autorisation.
· Les données traitées au cours de la période pendant laquelle vous avez donné votre autorisation restent légitimement traitées. 


Droit d’introduire des plaintes auprès de l’autorité de contrôle
Si vous n’êtes pas d’accord avec le traitement de vos données, ou si vous constatez des infractions, vous pouvez vous adresser à l’autorité de protection des données : 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/
Rue de la Presse, 35, 1000 Bruxelles
Tél. : +32 (0)2 274 48 00
Fax : +32 (0)2 274 48 35
contact@apd-gba.be

Fondement juridique pour le traitement de vos données
· Si la police locale de Rhode collecte des données en dehors de la Directive 2016/680, ces données à caractère personnel servent alors à fournir les services demandés. (exemples : demande d’un contrôle d’absence, demande d’un enregistrement de vélo, demande d’un avis en matière de prévention contre le les vols, membres des réseaux BIN...)
· Le RGPD stipule qu’il y a différents fondements juridiques sur la base desquels vos données à caractère personnel peuvent être traitées. 
· Si nous traitons vos données sur la base de la législation, nous n’avons pas besoin d’une autorisation. Vous en êtes informé au moment du traitement (de la collecte) de vos données. 
· Il n’est pas non plus nécessaire de nous donner votre autorisation dans le cadre de l’exécution de contrats, de la préservation de votre intérêt vital ou de l’intérêt général. 
· Si votre autorisation explicite est nécessaire pour exécuter un traitement, elle vous sera demandée. Lors de chaque traitement, votre autorisation vous sera demandée à l’aide d’une opération active. 
· Sur les formulaires en ligne du site Web, vous devrez cocher de manière active que vous êtes d’accord avec les traitements proposés.
· Sur les formulaires papier, vous acceptez d’être d’accord avec les traitements, en les renvoyant. 
· Notre organisation conserve dans son registre des activités de traitement un aperçu des différents traitements avec les fondements juridiques de ceux-ci. 
· La Directive 2016/680 régit le fondement juridique pour le traitement de vos données dans le cadre de la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données.
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